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LIGUE…………………………………………………………………………………...

COMITE DEPARTEMENTAL ………………………………………………………..

COMMISSION DE DISCIPLINE
NOTIFICATION DE SANCTIONS – PREMIERE INSTANCE 
A envoyer à l'intéressé et au Président du Comité Départemental concerné, par lettre recommandée avec avis  de réception, dans les DIX JOURS  suivant la décision de la Commission de Discipline avec copie au Président du Club (courrier normal)





A………………………….le…………………………





M.………………………………… ………………..…………………..……………………………………


         


Madame, Monsieur,

Suite à votre comparution devant la commission de discipline, (1)
Nous vous notifions par la présente lettre recommandée avec avis de réception, la copie certifiée conforme de la décision rendue, en premier ressort, le :  (2)
EN CONSEQUENCE :
 A)
Conformément à l'article 11 du Code de Discipline il vous appartient, si vous en êtes 

encore en possession, de remettre votre licence sous 48h00 par l'intermédiaire de votre Club au Comité Départemental de ………………………………………………………………...

En cas de non respect de cette clause la sanction précitée sera, sans modification de sa date de début, augmentée d'une durée égale au temps écoulé entre le délai de 48h00 et la date effective de remise de la licence. 

B)
Les pénalités pécuniaires devront être acquittées SOIT par vos soins SOIT réglées par l'intermédiaire de votre Club au Comité Départemental (ou à la Ligue) dont dépend administrativement l'organisme disciplinaire ayant statué en 1ère instance par chèque ou mandat postal. 

La licence ne sera restituée qu'après apurement intégral de la dette. 

VOIES DE RECOURS

Vous disposez d’un délai de DIX JOURS à compter de la date de réception de la présente notification pour déclarer appel de cette décision. 
En raison de la gravité des faits la Commission a décidé que l'appel, s’il est exercé, ne serait pas suspensif.
Pour exercer cette voie de recours, l'appel doit être adressé par pli recommandé avec avis de réception au nom impersonnel du Président : (3) (4) ………………………………… adresse………………………………………...............................................................................
…………………………………………………………………………………………………...
accompagné d’un chèque de 150 €, à titre de participation aux frais de procédure, remboursable  si vous obtenez entièrement satisfaction sur le fond. 

La décision étant immédiatement exécutoire, l’exercice du droit d’appel est subordonné à l’accomplissement préalable des sanctions prononcées. 
En conséquence, tous éléments justificatifs doivent être joint à la déclaration d’appel : 

(par exemple : si la licence a été retirée, elle doit être jointe. Si une pénalité pécuniaire a été prononcée, le règlement doit être annexé)  

A défaut, l’appel ne sera pas pris en considération et la décision rendue deviendra définitive.
REMISE DE PEINE
Vous pourrez formuler une demande de remise de peine lorsque la moitié de la sanction ferme totale aura été effectuée et que la pénalité pécuniaire (si elle a été prononcée) aura été réglée. Votre demande devra être adressée par LR/AR au comité directeur  (5). La décision devra être prise dans les trois mois qui suivent la réception de votre demande et vous être notifiée par LR/AR.

Veuillez agréer, Monsieur / Madame, l’expression de nos salutations distinguées.



Le Secrétaire de Séance
Le Président de la commission départementale de Discipline

(1) Départementale, Régionale ou Fédérale


(2) Joindre la copie certifiée conforme de la décision 

(3) de la Ligue (en cas d’appel d’une décision prise par la commission départementale de discipline)

(4) de la FFPJP (en cas d’appel d’une décision prise par la commission fédérale de discipline) 
(5) Précisez le niveau de l’instance disciplinaire ayant statué en dernier lieu (Comité, Ligue, Fédérale) et l’adresse où la demande de remise de peine doit être adressée.
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